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DECISION TARIFAIRE N°760 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE SAINT REMY - 780824884 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE SAINT REMY (780824884) sise 66, 
CHE DE LA CHAPELLE, 78470, SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE et gérée par l’entité 
dénommée SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 3 289 573.00€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 274 131.08€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 3 289 573.00€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.213 194 911.46

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

94 661.54

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 274 131.08€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

3 194 911.46

0.00

0.00

35.21

0.00

94 661.54
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 20/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°555 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX - 780700969 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX (780700969) 
sise 17, R DU LIEUTENANT ROUSSELOT, 78500, SARTROUVILLE et gérée par l’entité 
dénommée EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX (780000782) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 965 422.38€ au titre de 2019, dont 
6 285.94€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 785.20€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 959 136.44€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

43.951 847 852.31

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

117 570.07

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 163 261.37€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 841 566.37

0.00

117 570.07

43.80

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD INTERCOMMUNAL LES OISEAUX 
(780000782) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 19/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°532 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD MON REPOS - 780701769 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD MON REPOS (780701769) sise 85, R DU 
PRESIDENT ROOSEVELT, 78500, SARTROUVILLE et gérée par l’entité dénommée SAS 
PHILOGERIS RESIDENCES (780000915) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 520 358.85€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 363.24€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 520 358.85€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.16462 823.31

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

57 535.54

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 43 363.24€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

462 823.31

0.00

0.00

34.16

0.00

57 535.54
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS PHILOGERIS RESIDENCES (780000915) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 19/06/2019 
 
 
 
 

3 

ARS - Département autonomie - 78-2019-06-19-033 - sartrouville_mon_repos_780701769_PA_532 15



ARS - Département autonomie

78-2019-06-19-032

sartrouville_stephanie_PA_539

ARS - Département autonomie - 78-2019-06-19-032 - sartrouville_stephanie_PA_539 16



DECISION TARIFAIRE N°539 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD STEPHANIE - 780702676 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD STEPHANIE (780702676) sise 1, R BORDIN, 78500, 
SARTROUVILLE et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 218 411.69€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 101 534.31€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 218 411.69€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.681 119 041.27

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 517.07

33 853.35

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 534.31€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 853.35

1 119 041.27

0.00

0.00

35.68

0.00

65 517.07
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 19/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°764 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE DU VAL DE SEINE - 780823332 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE DU VAL DE SEINE (780823332) sise 
45, AV DE PARIS, 78740, VAUX-SUR-SEINE et gérée par l’entité dénommée SA ORPEA -
SIEGE SOCIAL (920030152) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 1 093 902.68€ au titre de 2019, dont 
13 000.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 91 158.56€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 080 902.68€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

36.911 093 902.68

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 90 075.22€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 080 902.68

0.00

0.00

36.48

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SA ORPEA - SIEGE SOCIAL (920030152) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 20/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°570 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU - 780826137 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE CLEMENCEAU (780826137) sise 0, BD 
GEORGES CLEMENCEAU, 78480, VERNEUIL-SUR-SEINE et gérée par l’entité dénommée 
SNC CLEMENCEAU (780826129) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 925 519.90€ au titre de 2019, dont 
69 500.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 126.66€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 856 019.90€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

37.19925 519.90

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 71 334.99€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

856 019.90

0.00

0.00

34.39

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SNC CLEMENCEAU (780826129) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 

, Le 19/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°516 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD DES SOEURS AUGUSTINES VERSAILLES - 780800736 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD DES SOEURS AUGUSTINES VERSAILLES 
(780800736) sise 23, R EDOUARD CHARTON, 78030, VERSAILLES et gérée par l’entité 
dénommée ASSOCIATION ST AUGUSTIN (780804456) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 065 286.73€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 172 107.23€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 065 286.73€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

29.792 000 920.93

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

64 365.80

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 172 107.23€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 000 920.93

0.00

0.00

29.79

0.00

64 365.80
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION ST AUGUSTIN (780804456) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 19/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°639 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA ROSE DES VENTS - 780823878 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA ROSE DES VENTS (780823878) sise 235, CHE 
DE FAUVEAU, 78670, VILLENNES-SUR-SEINE et gérée par l’entité dénommée S.A.R.L. 
"SERPAV" (780823860) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 984 652.18€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 82 054.35€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 984 652.18€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.73984 652.18

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 054.35€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

984 652.18

0.00

0.00

35.73

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire S.A.R.L. "SERPAV" (780823860) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 
 

 

, Le 20/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°670 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LES AULNETTES - 780701082 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LES AULNETTES (780701082) sise 31, R JOSEPH 
BERTRAND, 78220, VIROFLAY et gérée par l’entité dénommée ETAB.SOCIAL CTRE DE 
GERONTOLOGIE (780000816) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 2 001 939.25€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 166 828.27€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 2 001 939.25€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

41.532 001 939.25

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 166 828.27€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

2 001 939.25

0.00

0.00

41.53

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire ETAB.SOCIAL CTRE DE GERONTOLOGIE 
(780000816) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 20/06/2019 
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DECISION TARIFAIRE N°441 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2019 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE REPOTEL - 780823928 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU 

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE REPOTEL (780823928) sise 38, R AUX 
FLEURS, 78960, VOISINS-LE-BRETONNEUX et gérée par l’entité dénommée SAS 
REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX (780021309) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 03/09/2018 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 06/06/2019 fixant pour 2019 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2019 ; 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2019,le forfait global de soins est fixé à 848 233.91€ au titre de 2019, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 686.16€.  
 
Pour 2019, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 848 233.91€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

33.04848 233.91

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 70 686.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

848 233.91

0.00

0.00

33.04

0.00

0.00

2 

ARS - Département autonomie - 78-2019-07-18-001 - Voisins le Bretonneux Repotel AT 2019 42



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX 
(780021309) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

, Le 18/06/2019 
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Direction départementale de la cohésion sociale des

Yvelines

78-2019-07-05-018

Arrêté portant autorisation de surveillance seule des

bassins de la piscine municipale Les Vignes Benettes au

Pecq  par un titulaire du BNSSAAutorisation de surveillance seule des bassins de la piscine municipale Les Vignes Benettes au

Pecq  par un titulaire du BNSSA
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Bureau des Polices Administratives

78-2019-07-09-002

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à la BANQUE POPULAIRE VAL DE

FRANCE 3 rue de l'école des postes 78000 VERSAILLES
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                             Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire BANQUE

POPULAIRE VAL DE FRANCE 3 rue de l'école des postes 78000 VERSAILLES

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 3 rue de l'école des
postes 78000 Versailles présentée par le responsable du service sécurité de la BANQUE
POPULAIRE VAL DE FRANCE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le  19 avril 2019 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le responsable du service sécurité de la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0246. Les caméras filmant des zones
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code
de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de
l'établissement à l'adresse suivante :

BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE
2 avenue Milan
37000 Tours

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable du service sécurité de la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE, 9
avenue Newton 78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Bureau des Polices Administratives

78-2019-07-09-010

Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à LA POSTE - CENTRE DE

DISTRIBUTION COLIS / COURRIER  78300 POISSY
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                    Arrêté n°
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE - CENTRE DE

DISTRIBUTION COLIS / COURRIER - 1  route départemental 30 - chemin de Rocourt 78300 POISSY

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 1 route
départemental 30 - chemin de Rocourt 78300 POISSY présentée par le directeur sécurité et
prévention des incivilités de La Poste des Yvelines ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 14 mai 2019 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste des Yvelines est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0296. Les caméras filmant des zones privées
non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur de l'établissement à l'adresse suivante
:

LA POSTE - CENTRE DE DISTRIBUTION COLIS / COURRIER
1 RD 30
Chemin de Rocourt
78300 Poissy.

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste des Yvelines, 2 avenue de la gare
78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes
administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure -

Bureau des Polices Administratives
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Arrêté portant autorisation d’installation d’un système de

vidéoprotection à l’ASSOCIATION CONFIANCE 29 rue

Gustave Eiffel 78120 RAMBOUILLET
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Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 29 rue Gustave 
Eiffel 78120 RAMBOUILLET présentée par le représentant de l'ASSOCIATION CONFIANCE ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 05 décembre 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de l'ASSOCIATION CONFIANCE est autorisé, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2018/0540. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et 
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du DPO de l'établissement à l'adresse suivante: 
 
ASSOCIATION CONFIANCE  
32 rue Sadi Carnot 
78120 RAMBOUILLET 

 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 
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Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au représentant de l'ASSOCIATION CONFIANCE, 29 rue Eiffel 78120 RAMBOUILLET, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé rue Cutesson 78125 
présentée par le représentant de l'établissement ESAT LE CHENE 2 - ASSOCIATION 
CONFIANCE ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 05 décembre 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de l'établissement ESAT LE CHENE 2 - ASSOCIATION 
CONFIANCE est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0539. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement  
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du data protection officer (DPO) de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
ESAT LE CHENE 2 - ASSOCIATION CONFIANCE 
32 rue Sadi Carnot 
78120 RAMBOUILLET. 

 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au représentant de l'établissement ESAT LE CHENE 2 - ASSOCIATION CONFIANCE, 32 
rue Sadi carnot 78120 RAMBOUILLET pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 
 
  

 
 

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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Le Préfet des Yvelines, 
Officier de la Légion d'Honneur, 
 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et 
R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 
vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 1 allée des grèbes, 
ZI chemin vert 78610 LE PERRAY EN YVELINES présentée par le représentant de l'établissement 
ESAT P.BOULENGER- ASSOCIATION CONFIANCE ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 06 décembre 2018 ; 
 
Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ; 
 
Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines,  
 

Arrête : 
 
Article 1er : Le représentant de l'établissement ESAT P.BOULENGER- ASSOCIATION 
CONFIANCE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0536. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application 
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation 
préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
 

 
 
Préfecture 
Cabinet  
Service des sécurités 
Bureau des Polices Administratives 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’établissement  
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des 
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une 
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la réglementation. 
 
Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité 
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice 
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une 
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection 
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des 
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux 
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code 
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de 
téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du data protection officer (DPO) de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
ASSOCIATION CONFIANCE / ESAT P.BOULANGER 
32 rue Sadi Carnot 
78120 Rambouillet. 
 
Article 5 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet. 
 
Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance 
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et 
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à 
toutes les personnes concernées. 
 
Article 8 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été 
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
 
Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des 
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires 
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code 
de la sécurité intérieure. 
 
Article 10 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article 
L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration 
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - 
changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images). 

 
Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative 
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture 
quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental 
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie 
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au représentant de l'établissement ESAT P.BOULENGER- ASSOCIATION CONFIANCE, 
32 rue Sadi Carnot 78120 RAMBOUILLET, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des 
actes administratifs. 

 
 

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

 
 

Thierry LAURENT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette 
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être 
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs. 
 
Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et 
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des 
affaires juridiques – bureau des polices administratives). 
 
Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne 
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le 
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet). 
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                      Arrêté n°
portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence bancaire

BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE 4 place Hoche 78000 VERSAILLES

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017096-0010 du 6 avril 2017 portant autorisation d’installation d’un
système de videoprotection sis  4 place Hoche 78000 Versailles;

Vu la demande de modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 4
place Hoche 78000 Versailles présentée par le responsable du service sécurité de la BANQUE
POPULAIRE VAL DE FRANCE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le  7 juin 2019;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le responsable du service sécurité de la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE
est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2011/0089. Les caméras filmant des zones
privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code
de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de
l'établissement à l'adresse suivante :

BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE
2 avenue de Milan
37000 Tours.

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2017096-0010 du 6 avril 2017 susvisé est abrogé.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable du service sécurité de la BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE, 9
avenue Newton 78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil
des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                        Arrêté n°
portant modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à LA POSTE -

CENTRE COURRIER 7  allée des Haphleries 78610 LE PERRAY EN YVELINES

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017011-0006 du 11 janvier 2017 portant autorisation d’installation d’un
système de videoprotection sis 7  allée des Haphleries  78610 Le Perray-en-Yvelines ;

Vu la demande de modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé
présentée par le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste des Yvelines ;

Vu le rapport établi par le référent sûreté ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 26 avril 2019 ;

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste des Yvelines est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0340. Les caméras filmant des zones privées
non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la directrice de l'établissement à l'adresse
suivante :

LA POSTE - CENTRE COURRIER
14 rue de Cutesson
78125 Gazeran.

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2017011-0006 du 11 janvier 2017 susvisé est abrogé.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au directeur sécurité et prévention des incivilités de La Poste des Yvelines, 2 avenue de la gare
78180 Montigny-le-Bretonneux, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes
administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                           Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence

bancaire CIC - CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL 22 avenue de Touraine 
78450 VILLEPREUX

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014140-0012 du 20 mai 2014 portant autorisation d’installation d’un
système de videoprotection sis 22 avenue de Touraine 78450 Villepreux ;

Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé 22 avenue de Touraine 78450 Villepreux présentée par le responsable du service sécurité du
CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC) ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 23 avril 2019 ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL
(CIC) est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/1169. Les caméras filmant des
zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1
du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement
à l'adresse suivante :

CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC)
4 rue Raiffeisen
67000 Strasbourg

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC), 6
avenue de Provence 75009 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes
administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES
Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                          Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à
l’agence bancaire CREDIT AGRICOLE / CAISSE REGIONALE DU CREDIT
AGRICOLE MUTUEL PARIS ILE DE FRANCE 28 avenue du centre 78180 MONTIGNY
LE BRETONNEUX

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012361-0017 du 26 décembre 2012 portant autorisation d’installation d’un
système de videoprotection sis 28 avenue du centre 78180 Montigny-le-Bretonneux ;

Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé 28 avenue du centre 78180 Montigny-le-Bretonneux présentée par le responsable du service
sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 9 avril 2019 ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit
Agricole Mutuel Paris IDF est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2012/0527. Les
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application
de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation
préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable du service sécurité de
l'établissement à l'adresse suivante :

Caisse Régionale du Crédit Agricole Mutuel Paris IDF / 
Crédit Agricole IDF
26 quai de la rapée
75012 Paris 

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable du service sécurité du Crédit Agricole IDF – Caisse Régionale du Crédit
Agricole Mutuel Paris IDF, 26 quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et fera l’objet d’une
insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

             

                                                                  Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence

bancaire CREDIT MUTUEL 80 rue de la Paroisse 78000 VERSAILLES

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral 2014133-0015 du 13 mai 2014 portant autorisation d’installation d’un système
de videoprotection sis 80 rue de la Paroisse 78000 Versailles ;

Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé 80 rue de la Paroisse 78000 Versailles présentée par le responsable du service sécurité du
CREDIT MUTUEL ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 19 avril 2019 ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2013/0854. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement
à l'adresse suivante :

CREDIT MUTUEL
4 rue Raiffeisen
67000 Strasbourg

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).
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Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence 75009 Paris,
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                      Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence

bancaire CREDIT MUTUEL 11 rue de la Muette 78600 MAISONS LAFFITTE

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014175-0006 du 24 juin 2014 portant autorisation d’installation d’un
système de videoprotection sis 11 rue de la Muette  78600 Maisons-Laffitte ;

Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé 11 rue de la Muette 78600 Maisons-Laffitte présentée par le responsable du service sécurité du
CREDIT MUTUEL ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 19 avril 2019 ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2013/0848. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement
à l'adresse suivante :

CREDIT MUTUEL
4 rue Raiffeisen
67000 Strasbourg

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence 75009 Paris,
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                            Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence

bancaire CREDIT MUTUEL 1 rue du vieux Marché 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014139-0007 du 19 mai 2014 portant autorisation d’installation d’un
système de videoprotection sis 1 rue du vieux Marché 78100 Saint-Germain-en-Laye ;

Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé 1 rue du vieux Marché 78100 Saint-Germain-en-Laye présentée par le responsable du service
sécurité du CREDIT MUTUEL ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 23 avril 2019 ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2008/1258. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement
à l'adresse suivante :

CREDIT MUTUEL
4 rue Raiffeisen
67000 Strasbourg

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence 75009 Paris,
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                                    Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à

l’agence bancaire CREDIT MUTUEL 24-26 Clos du Verger 
78480 VERNEUIL SUR SEINE

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014133-0014 du 13 mai 2014 portant autorisation d’installation d’un
système de videoprotection sis 24-26 Clos du Verger  78480 Verneuil-sur-Seine ;

Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé 24-26 Clos du Verger 78480 Verneuil-sur-Seine présentée par le responsable du service sécurité
du CREDIT MUTUEL ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 9 avril 2019 ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 14 mai 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL est autorisé, pour une durée
de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse
sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2013/0849. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et
ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service CCS sécurité réseaux de l'établissement
à l'adresse suivante :

CREDIT MUTUEL
4 rue Raiffeisen
67000 Strasbourg

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
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des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL, 6 avenue de Provence 75009 Paris,
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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PRÉFET DES YVELINES

Préfecture
Cabinet 
Service des sécurités
Bureau des Polices Administratives

                                                            Arrêté n°
portant renouvellement de l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection à l’agence

bancaire CREDIT MUTUEL DU CENTRE 95 rue d'Angiviller 78511 RAMBOUILLET

Le Préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d'Honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 et
R251-1 à R253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014268-0007 du 25 septembre 2014 portant autorisation d’installation d’un
système de videoprotection sis 95 rue d'Angiviller 78511 Rambouillet ;

Vu la demande de renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection
situé 95 rue d'Angiviller 78511 Rambouillet présentée par le responsable du service sécurité du
CREDIT MUTUEL DU CENTRE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 7 juin 2019 ; 

Vu l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 18 juin 2019 ;

Sur proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE est autorisé,
pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en
oeuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0329. Les caméras filmant des zones privées
non accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Adresse postale : 1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles cedex
Accueil du public : 1 avenue de l'Europe - Versailles - Tél. : 01.39.49.78.00 - Fax : 01.39.49.75.15

Retrouvez nos jours et horaires d'accueil du public sur le site www.yvelines.gouv.fr
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Article 2 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité
intérieure ou à celle résultant de l’article R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans préjudice
d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 3 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéoprotection
et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d'accès aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements. Les panonceaux
comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les références du code
susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de
téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité réseaux de l'établissement à
l'adresse suivante :

CM-CIC SERVICES / CREDIT MUTUEL
4 rue Raiffeisen
67000 Strasbourg

Article 4 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article 6 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 8 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité à
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront destinataires
des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du
code de la sécurité intérieure.

Article 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L253-5 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés
- changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Page 2 sur 3

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2019-07-09-008 - Arrêté portant renouvellement de
l’autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection au CREDIT MUTUEL DU CENTRE 78511 RAMBOUILLET 101



Article 11 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 : L’arrêté préfectoral n° 2014268-0007 du 25 septembre 2014 susvisé est abrogé.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet des Yvelines, le Directeur départemental
de la sécurité publique des Yvelines et le Commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au responsable du service sécurité du CREDIT MUTUEL DU CENTRE, 105 rue du
faubourg Madeleine 45920 Orléans cedex 9, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des
actes administratifs.

Fait à Versailles, le 9 juillet 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Thierry LAURENT

En application de l’article L411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles.
Conformément aux articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, ce recours peut être
introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et
un recours hiérarchique auprès du ministre de l’Intérieur (direction des libertés publiques et des
affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne
recommencent à courir à l’égard de la décision initiale que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le
silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Préfecture des Yvelines - Direction de la Réglementation

et des Elections - BRG

78-2019-07-05-019

arrêté ADEC 2019

Arrêté portant agrément d'un gardien de fourrière automobile - ADEC
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arrêté ASSISTANCE AUTO ZEUS 2019

Arrêté portant agrément d'un gardien de fourrière automobile - Assistance Auto Zeus
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arrêté LE PERRAY DEPANNAGE 2019

Arrêté portant agrément d'un gardien de fourrière automobile - Le Perray Dépannage
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